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Rym Nasri - Alger (Le Soir) -
Destinés en majorité aux mala-
dies chroniques, plusieurs pro-
duits médicamenteux connais-
sent une pénurie depuis déjà des
mois. Selon la liste établie par le
Snapo en juin dernier, 323
marques de médicaments sont en
rupture de stock dans les phar-
macies.  «Il n’y a pas de stabilité.
Les produits apparaissent d’une
façon sporadique et avec des
quantités insuffisantes. Pourtant,
il s’agit de produits vitaux et indis-
pensables», affirme Sallah-
Eddine Manaâ, porte-parole du
Snapo. 

Selon lui, cette pénurie a
encouragé une pratique assez
étrange dans le domaine du
médicament. «Profitant des cir-
constances, les grossistes du
médicament pratiquent la vente
concomitante», observe-t-il. 

Même les pharmaciens n’hési-
tent pas à dénoncer des pratiques
aussi illégales. 

Pour un pharmacien à la place
du 1er-Mai à Alger, 60% des pro-
duits sont en rupture depuis le
début de l’année. «Sur 30 pro-
duits, seulement dix sont dispo-
nibles», dit-il. Et de préciser que
cette pénurie touche essentielle-
ment les médicaments relatifs aux
maladies cardiovasculaires, de
gynécologie et les anticancéreux. 

Pourtant, poursuit-il, «tous ces
produits en rupture de stock exis-
tent par la voie informelle». Il

explique que des médicaments
importés clandestinement sont
écoulés dans des pharmacies,
«sous le comptoir et à des prix
doubles, triples, voire qua-
druples». Une pratique qui «ne
date pas d’aujourd’hui et à propos
de laquelle le ministère de la
Santé est au courant sans pour
autant réagir», fait-il remarquer.  
Le pharmacien évoque égale-

ment la «complicité» des gros-
sistes avec les importateurs. 
«Le marché est dominé par

cinq barons de la vente en gros
du produit pharmaceutique :
deux à l’est, deux au centre et un
autre à l’ouest. Ils font des
achats groupés et créent ainsi la
pénurie», dit-il.  

Même constat dans une autre
pharmacie, rue Hassiba-Ben-
Bouali. Selon la gérante, 25% des
médicaments prescrits sont en
rupture. «Ce sont tous des pro-
duits indispensables. Certains
sont même vitaux et n’ont malheu-
reusement pas de médicaments
alternatifs», précise-t-elle. Elle
cite ainsi une longue liste de pro-
duits médicamenteux notamment
ceux destinés pour les maladies
chroniques telles que les mala-
dies cardiovasculaires, cancé-
reuses, psychiatriques, de l’hyper-
tension et ophtalmologiques.  

La jeune gérante se rappelle
aussi d’une pénurie qui a touché
l’insuline à action rapide (une
insuline qui agit dans un bref

délai) pendant tout le mois de
mars dernier. Une rupture de
stock qu’elle a imputée à «cer-
taines» pharmacies ayant stocké
ce produit. «Ces pharmacies sont
de mèche avec des grossistes.
Elles savaient à l’avance qu’il y
aurait une rupture de stock de ce
produit et ont ainsi procédé à son
stockage», explique-t-elle. Un
produit assez cher et souvent
associé à d’autres produits tout
aussi chers. «N’ayant pas trouvé
ce type d’insuline, les clients pré-
fèrent aller vers les rares pharma-
cies qui ont stocké ce produit, et
achètent ainsi la totalité des médi-
caments prescrits, sachant que le
contenu de ces ordonnances
coûte cher», dit-elle. 

Pour l’Unop (Union nationale
des opérateurs de la pharmacie),

ses ruptures résultent de l’absen-
ce des programmes d’importation
«toujours pas remis au mois de
mars et certains au mois de mai
derniers». «En l’absence de ces
programmes, les importations
diminuent automatiquement. Ce
qui se  répercute sur la disponibi-
lité des produits et les volumes
stockés causant ainsi des rup-
tures de médicaments», explique
Nabil Mellah, secrétaire général
de l’Unop. Des ruptures qui, pour
certains produits, pourraient se
prolonger jusqu’en novembre pro-
chain, estime-t-il. 

L’allongement de la liste des
produits fabriqués localement et
interdits à l’importation est égale-
ment pointé du doigt. «Cette liste
n’a pas été revue depuis 2008.
Aujourd’hui qu’elle a été allongée,

certains produits pharmaceu-
tiques n’ont pas bénéficié de pro-
gramme d’importation en 2015,
ou ont vu leurs quantités dimi-
nuer», précise le SG de l’Unop.

S’agissant de la baisse de la
facture des importations des pro-
duits pharmaceutiques durant le
premier semestre 2015, Nabil
Mellah rappelle que le dollar s’est
apprécié de 25% par rapport à
l’euro durant les cinq premiers
mois de l’année 2015.  

«Entre 60 et 80% des importa-
tions de l’Algérie se font en euros.
La dépréciation de l’euro par rap-
port au dollar durant les 5 pre-
miers mois de l’année 2015 a
entraîné ainsi une baisse de 15 à
20% de la valeur de nos importa-
tions en dollars par rapport à la
même période de 2014»,
explique-t-il.  

Justement les Douanes algé-
riennes indiquent que la facture
des importations des produits
pharmaceutiques a baissé à
842,124 millions de dollars au
premier semestre 2015, contre
1,2 milliard de dollars sur la
même période de 2014, soit un
recul de 30,05%. 

Idem pour la quantité des pro-
duits pharmaceutiques importés
qui, elle aussi, a reculé de 3,75%
par rapport à la même période en
2014. La facture des médica-
ments à usage humain s'est,
ainsi, chiffrée à 799,33 millions de
dollars (12 280 tonnes) contre
1,15 milliard de dollars (13 061
tonnes), soit une réduction de
près de 31% en terme de valeur,
précise le Centre national de l'in-
formatique et des statistiques des
douanes (Cnis).

Ry. N. 

PÉNURIE DE MÉDICAMENTS

«C’est la faute des grossistes
et importateurs»

La pénurie de produits pharmaceutiques perdure depuis
des mois. Selon le Snapo (Syndicat national algérien des
pharmaciens d’officines), 323 marques de médicaments
sont en rupture de stock dans les pharmacies. Une situa-
tion que les pharmaciens imputent à des pratiques «illé-
gales» des grossistes et importateurs de médicaments. 

60% des produits sont en rupture depuis le début de l’année.

Les diabétiques sont outrés par
la décision du directeur général de
la Cnas de limiter à 50 bandelettes
le quota trimestriel servi aux
malades pour un suivi quotidien qui
nécessite, dans la majorité des cas,
plusieurs contrôles par jour pour se
prémunir des situations drama-
tiques telle l’hypoglycémie pouvant
entraîner un coma irréversible.

L’un des malades ne s’est pas fait prier
pour fustiger le DG de la caisse «Le DG de
la Cnas fera montre d’un grand courage s’il
consentait à expliquer à combien revien-
nent au Trésor public, en devises, les
petites maladies, les petits bobos et les
prises en charge dans de luxueuses insti-
tutions de soins françaises, suisses et
américaines des dirigeants et autres privi-
légiés du pays et par ailleurs, quels
salaires mirobolants sont octroyés, sans
contrepartie crédible, aux membres du

Conseil d’administration de cette caisse au
lieu de s’attaquer aux pauvres malades
que nous sommes pour faire des écono-
mies de bouts de chandelles au détriment
de notre santé et parfois au détriment de
notre vie. Je vous rappelle qu’un malade
qui ne fait pas plusieurs contrôles par jour
peut être surpris par une hypoglycémie et
tomber dans le coma», clame un diabé-
tique, au bord des larmes, en marge de la
conférence de presse qu’a animée lundi
16 août, Mohamed Mokri, président de
l’Association des diabétiques de la wilaya
de Boumerdès (ADWB) qui regroupe plus
de 7 000 adhérents.

Ce malade jure qu’il est souvent tenu
d’effectuer 5 contrôles par jour pour faire
contrôler, augmenter d’une manière gra-
duelle et stabiliser sa glycémie.  

Pour Mokri, la bandelette fait partie inté-
grante du lot des médicaments néces-
saires  aux soins quotidiens des diabé-
tiques «C’est au médecin de déterminer les
quantités nécessaires à chaque malade.

Nous estimons la décision administrative
illégale et scandaleuse parce qu’elle porte
atteinte aux malades. Elle met en effet en
danger la vie des souffrants, notamment
ceux  ayant de faibles revenus et qui ne
pourraient plus faire face aux dépenses
induites par l’achat de ces bandelettes»,
dira en colère Mokri, qui est habituellement
un personnage calme. Il affirme, en outre,
qu’il parle au nom des adhérents de 12
associations disséminées à travers 12
wilayas du pays. 

Pour rappel, la Cnas (Caisse nationale
des assurances sociales des travailleurs
salariés) a pondu durant le mois du
Ramadhan par le biais de son DG une note
destinée aux pharmacies agréées par elle
dans laquelle elle leur intimait l’ordre de ne
servir aux malades atteints du diabète de
type 2 qu’une seule boîte de 50 bande-
lettes par trimestre. La boîte coûte 1 800
dinars rappelons-le. Quelques jours après,
ce DG fait marche arrière et annule la
directive. Pour le malheur des malades, il

revient sur sa décision d’annulation de la
décision et met en exécution l’interdiction
de satisfaire les prescriptions médicales.
«C’est une ingérence dans le travail du
corps médical lequel se démarque de cette
solution injuste», dénonce Mokri qui inno-
cente, à l’occasion le ministère de la Santé
et de la Population et celui de la Solidarité
nationale qui, selon lui, se démarquent de
cette décision prise, toujours d’après lui,
avec l’assentiment du ministère du Travail
et de la Sécurité sociale. 

Le président de l’ADWB ne se fait pas
conter. Il clame à tous ceux qui veulent
l’écouter qu’il s’attend lors de la prochaine
étape que la Cnas s’attaque aux malades
atteint du diabète de type 1. Question : à
considérer que le malade s’astreint, selon
la directive administrative de la Cnas– non
pas médicale – à un seul contrôle par jour,
du fait qu’il n’aura que 50 bandelettes pour
90 jours, où trouvera-t-il les 40 bandelettes
manquantes ?

Abachi L.

UNE ASSOCIATION DE DIABÉTIQUES ACCUSE

«La Cnas veut faire des économies 
au détriment de notre vie»
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